
RENTRÉE SCOLAIRE 2023/2024

Pièces constitutives / BOURSES SUR CRITÈRES SOCIAUX

RETOUR DU DOSSIER PAR COURRIER
AVANT LE 15 SEPTEMBRE 2023

Madame, Monsieur,

Si vous souhaitez obtenir un dossier de bourses sur critères sociaux, nous vous 

prions de trouver la liste des documents à fournir suivant votre situation après 

vérification sur le simulateur de calcul de bourses

(bourses-calculateur.education.gouv.fr).

Bourses sur critères sociaux :

➢ 1 relevé d’Identité bancaire ou postal

➢ Photocopie de la carte d’identité de l’élève

➢ Photocopie du livret de famille

➢ 3 timbres de 20 g

➢ Dossier joint rempli

➢ Déclaration d'impôt de l'année 2022 sur les revenus de 2022 (N-1)

➢ Selon votre situation, les pièces stipulées sur le dossier joint  

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos meilleures salutations.
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